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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Construction d'un nouveau commissariat à Calais
Question écrite n° 7417

Texte de la question

M. Marc de Fleurian appelle l'attention de M. le ministre auprès du ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur la
nécessité d'un nouveau commissariat de police à Calais. Ce nouvel établissement doit permettre aux policiers
nationaux et municipaux d'être colocalisés et de travailler avec plus d'efficacité. Il doit également permettre
d'accueillir convenablement les unités de CRS et de gendarmerie mobile engagées dans la lutte contre
l'immigration clandestine. Cette promesse d'un nouveau commissariat, faite le 15 décembre 2023 par le ministre
de l'intérieur précédent, doit maintenant être tenue pour assurer aux Calaisiens la sécurité à laquelle ils ont droit
et aux policiers les conditions de travail qu'ils méritent. Lors de la visite présidentielle du centre pénitentiaire de
Vendin-le-Vieil, le 14 mai 2025, le président de la République a d'ailleurs affirmé avoir entendu les arguments
exposés par M. le député. Il lui demande donc comment et quand sera mis en œuvre ce projet crucial pour les
forces de l'ordre calaisiennes et les habitants.
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